
PROGRAMME – COLLOQUE COMMISSION DES SANCTIONS 4/10/2019 

 

8h30 – 9h00 Accueil des participants 

 

9h00 – 9h10 Mot d’accueil par Marie-Hélène Tric, présidente de la Commission des sanctions de 
l’AMF 

9h10 – 9h25 Keynote speech par Gérard Rameix, président du Haut comité juridique de la place 
financière 

9h25 – 10h30 Table ronde n° 1 – Les contours de l’information privilégiée 

Modérateur : Maxence Delorme, directeur, Direction de l’instruction et du contentieux des 
sanctions, AMF 

Intervenants : 

• Alexandre Menais, secrétaire général, ATOS 

• Nicolas Mennesson, avocat à la Cour, Cabinet Darrois Villey Maillot Brochier 

• Fabrizio Planta, chef du Département Marchés, ESMA 

• Sophie Schiller, professeur de droit, Université Paris-Dauphine et membre de la Commission des 
sanctions de l’AMF 

 

10h30 – 11h00 Pause-café 

 

11h00 – 12h05 Table ronde n° 2 – La détention de l’information privilégiée et ses conséquences 

Modérateur : Maxence Delorme, directeur, Direction de l’instruction et du contentieux des 
sanctions, AMF 

Intervenants : 

• Sophie Baranger, secrétaire générale adjointe en charge de la Direction des enquêtes et des 
contrôles, AMF 

• Ulrika Delaunay-Weiss, procureur de la République financier adjoint, Parquet national financier 

• Thierry Gontard, avocat à la Cour, associé senior, Cabinet Simmons & Simmons 

• Aurélien Hamelle, directeur juridique groupe, TOTAL 

 

12h05  Discours de clôture par Robert Ophèle, président de l’AMF 

 

 


